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A/RES/73/234

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
14 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 20 f) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 20 décembre 2018
[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/73/538/Add.6)]

73/234.

Application de la Convention sur la diversité biologique
et contribution au développement durable
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 64/203 du 21 décembre 2009, 65/161 du 20 décembre
2010, 66/202 du 22 décembre 2011, 67/212 du 21 décembre 2012, 68/214 du
20 décembre 2013, 69/222 du 19 décembre 2014, 70/207 du 22 décembre 2015,
71/230 du 21 décembre 2016 et 72/221 du 20 décembre 2017 et ses résolutions
antérieures relatives à la Convention sur la diversité biologique 1,
Rappelant également les textes issus de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement, tenue à Rio de Janeiro (Bré sil) en juin 1992 2,
le Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d ’Action 21 3, la Déclaration
de Johannesburg sur le développement durable 4 et le Plan de mise en œuvre du
Sommet mondial pour le développement durable (Plan de mise en œuvre de
Johannesburg) 5, ainsi que le document final de la manifestation spéciale consacrée au
bilan de l’action entreprise pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le
développement, organisée par son Président 6,
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18-22557 (F)

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, n o 30619.
Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio de
Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions adoptées par la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexes I et II.
Résolution S-19/2, annexe.
Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud),
26 août-4 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I,
résolution 1, annexe.
Ibid., résolution 2, annexe.
Résolution 68/6.
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